
  

Désaffectation des tombes en 2023 
 
Conformément aux articles 141 et 31 du règlement du cimetière du 23.02.2006, les tombes des 
personnes suivantes seront désaffectées début 2024. 
 
Les familles, qui désirent garder les pierres tombales sont priées de prendre contact jusqu’au 31 
janvier 2024 avec les Services techniques, M. Eraslan Ali Osman au 026 408 32 04. 
 
Après ce délai, plus aucun monument ne pourra être récupéré. 
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